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Colloque Bois Laurentides 
Construction en bois : Produits nouveautés et bonnes pratiques 

Le 23 mars dernier s’est tenu le Colloque Bois Laurentides à Saint-Sauveur. Organisé en 
partenariat avec Signature Bois Laurentides et Cecobois (Centre d’expertise sur la construction 
commerciale en bois), ce colloque a rassemblé une trentaine de personnes dont des architectes, 
ingénieurs et fabricants de produits du bois de la région.  

Rappelons que l’objectif de cette activité était de renseigner les participants sur les bonnes 
pratiques en construction (système structuraux, durabilité, nouvelles règlementations, etc.) et 
de faire connaître l’expertise des entreprises des Laurentides œuvrant dans le domaine.  

« L’activité de table rondes en après-midi s’est avérée un grand succès. D’une part par la qualité 
des informations ayant été partagés entre architectes, ingénieurs et fabricants et d’autre part 
par la mise ne valeur de nos fabricants locaux auprès des architectes. Grande réussite pour la 
première édition de ce colloque!  » Précise Mme Justine Quenneville-Ethier, directrice générale 
de Signature Bois Laurentides.  

En effet, un des objectifs de l’organisme Signature Bois Laurentides est de faire en sorte que le 
potentiel de matériaux en bois produits localement soit exploité à son plein potentiel. Le secteur 
de la transformation du bois représente environ 3 500 emplois dans la région des Laurentides et 
génère 740 000 000 $ de revenus annuellement. 237 entreprises y transforment le bois de 
différentes façons.  

Rappelons que Signature Bois Laurentides est constitué en tant que créneau d’excellence dans 
le cadre de la démarche ACCORD1 du Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation. 
Signature Bois Laurentides est un réseau innovant d’entreprises passionnées du bois, de la 
sylviculture, de la 1 ère, 2 e et 3e transformation.  
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Pour plus d’informations : 
Justine Q. Ethier 
514-660-7764 
 

                                                           
1 La démarche ACCORD est une priorité de l’action gouvernementale qui vise à dynamiser l’économie des régions du Québec. Cette 
démarche s’appuie sur les forces régionales, sur la mobilisation et sur le dynamisme des gens d’affaires en région ainsi que sur la 
recherche de l’excellence dans les secteurs clés du Québec.   


